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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique de l'environnement
Question écrite n° 41671

Texte de la question

M. Denis Merville attire l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur la necessaire poursuite des
programmes d'enfouissement des lignes electriques et sur les effets des champs electriques et magnetiques sur
la sante. Il lui rappelle que la France est actuellement l'un des pays d'Europe ou le taux d'enfouissement de ces
lignes est le plus faible. Si un important effort a ete fait pour les lignes a tres haute tension, il n'en va pas de
meme pour les reseaux haute, moyenne et surtout basse tension : 17 p. 100 pour les lignes a basse tension,
contre 96 p. 100 en Allemagne, 80 p. 100 en Grande-Bretagne, et 57 p. 100 aux Pas-Bas. La signature du
protocole entre les pouvoirs publics et EDF, le 25 aout 1992, a permis de prendre des dispositions en vue
d'ameliorer l'insertion des reseaux electriques dans les paysages. C'est ainsi qu'en 1995, 2,6 p. 100 des lignes
electriques du reseau 225 kV ont ete enfouies, de meme que 3,5 p. 100 de l'ensemble du reseau des lignes a
haute tension, 27 p. 100 du reseau de lignes a moyenne tension, et 22 p. 100 du reseau a basse tension. S'il se
rejouit du developpement de la concertation, prevu par ce protocole, il lui fait remarquer que celui-ci ne
preconise pas l'abandon des lignes aeriennes. Or la loi no 95-101 du 2 fevrier 1995, relative au renforcement de
la protection de l'environnement, a fixe des regles strictes en matiere d'enfouissement des lignes electriques. En
outre, l'interet croissant manifeste par l'opinion publique en faveur d'un meilleur respect du paysage et du cadre
de vie, est une donnee incontournable. Enfin, les effets eventuels que pourraient avoir les champs electriques a
haute tension sur la sante des individus et sur l'environnement suscitent de fortes inquietudes. C'est pourquoi, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'elle compte prendre afin de developper les
programmes d'enfouissement des lignes electriques.

Texte de la réponse

Madame le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire concernant la necessite de prolonger la politique engagee pour l'enfouissement des lignes
electriques. La volonte du Gouvernement en la matiere a ete notamment concretisee par la signature par le
Premier ministre, les ministres de l'environnement et de l'industrie et par Electricite de France, le 25 aout 1992,
d'un protocole relatif a l'insertion des reseaux electriques dans l'environnement. Ce protocole a consacre,
notamment, des dispositions specifiques pour la mise en souterrain des lignes a basse, moyenne et haute
tension, la tres haute tension (225 et 400 Kv) se heurtant pour le moment a des obstacles d'ordre technique, a
l'exception des dessertes des postes de cette tension implantes en zone urbaine tres dense. Le bilan de
l'exercice 1995 de ce protocole, etabli par Electricite de France, en application de son article 11, fait ressortir, en
particulier, le respect des objectifs qu'il s'etait assignes, a savoir : la realisation des 5 000 kilometres en
technique discrete (reseaux torsades en facade des habitations ou mise en souterrain) pour la basse tension et
une proportion de mise en souterrain, proche de 80 % du reseau neuf de moyenne tension, sous la maitrise
d'ouvrage d'Electricite de France. A la fin de l'annee 1995, la longueur totale de ce reseau en souterrain
avoisinait les 16 000 kilometres, soit 27 % de la totalite du reseau. Depuis, M. Alain Juppe, Premier ministre, a
notamment reaffirme au Senat, le 1er fevrier 1996, la volonte du Gouvernement, non seulement de poursuivre
mais encore d'intensifier la mise en oeuvre de la politique d'enfouissement des reseaux electriques en
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demandant aux ministres de l'industrie et de l'environnement, ainsi qu'a Electricite de France, de mettre au point
un programme ambitieux d'enfouissement des lignes electriques. Le ministere de l'environnement est
actuellement conduit a rechercher, avec le ministere de l'industrie et Electricite de France, les dispositions
nouvelles et les engagements correspondants pour les retenir au nouveau protocole en cours de mise au point
et destine a remplacer celui du 25 aout 1992, arrive a son terme. Par ailleurs, la reglementation a ete renforcee
le 2 fevrier 1995 par l'adoption par le Parlement de la loi relative au renforcement de la protection de
l'environnement. Cette loi retient, en son article 91 l'obligation d'enfouissement des reseaux electriques sur le
territoire des parcs nationaux, a la traversee des reserves naturelles et des sites classes au titre de la loi du 2
mai 1930. De plus, la pose des nouvelles lignes electriques aeriennes, d'une tension inferieure a 63 Kv, sera
interdite a compter du 1er janvier 2000 dans les zones d'habitat dense definies par decret en Conseil d'Etat.
Enfin, un recensement ambitieux des points noirs paysagers et environnementaux lies aux reseaux aeriens
electriques ou telephoniques, initie par le ministere de l'Environnement aupres des prefets, au cours du premier
trimestre de 1995, permettra de retenir les actions prioritaires a entreprendre dans ce domaine. En ce qui
concerne les effets des champs electromagnetiques sur la sante des individus, evoques egalement par
l'honorable parlementaire, il convient de rappeler et de souligner, qu'en l'etat actuel des connaissances issues
en particulier des recherches epidemiologiques, l'absence de preuves d'un effet sanitaire de ces champs
electromagnetiques sur l'homme, tant chez l'adulte que chez l'enfant, ne permet pas de justifier des valeurs
limite d'exposition pour le public. Telle a ete la conclusion du conseil superieur d'hygiene de France, suite a
l'examen de ce probleme realise a la demande du ministre delegue a la sante. Ces conclusions rejoignent
d'ailleurs celles de deux autres instances, a savoir l'Academie nationale de medecine et l'institut national de la
sante et de la recherche medicale (INSERM) ou celles d'autres equipes de chercheurs hautement qualifiees de
par le monde, comme celles, notamment du National Research Council, publiees a la fin de l'annee 1996 par la
National Academy Of Sciences (NSA), apres l'examen de pres de 500 etudes realisees par differentes nations a
la demande du Congres des Etats-Unis d'Amerique. Cependant, le protocole Etat-EDF, en cours de mise au
point, consacrera, notamment, dans ce domaine de la connaissance des effets des champs electromagnetiques
sur l'homme, des efforts specifiques de recherche de la part d'Electricite de France.
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